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NOTE DU SECRÉTARIAT

Le Secrétariat de l'OCDE, en sa qualité de Secrétariat des Participants à l'Arrangement relatif
à des lignes directrices pour les crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public, a informé le
Secrétariat de l'OMC que les Participants étaient convenus de publier leurs classifications des risques
pays, qui sont utilisées uniquement pour déterminer les primes minimums de référence dans le cadre
de l'Accord sur les primes de l'Arrangement.

Le Secrétariat de l'OCDE fait savoir qu'il est possible d'avoir accès aux classifications sur le
site Web qui leur est consacré, à l'adresse suivante:

http://www.oecd.org/ech/act/xcred/country_risk_classif-en.htm
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